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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral charge le Département fédéral des finances (DFF) de dessiner un
projet pour alléger les entraves réglementaires pour les entreprises actives dans les
technologies financières innovantes (FinTech). Le Conseil fédéral souhaite ainsi ne pas
rater le tournant de la transformation numérique du secteur financier. Ce projet doit
favoriser la qualité et la compétitivité de la place financière helvétique. Le Conseil
fédéral a défini trois axes prioritaires. Premièrement, afin de soutenir les prestataires
de financement participatifs, un délai de 60 jours est fixé pour la détention d’avoirs sur
un compte. Deuxièmement, le Conseil fédéral souhaite la création d’un espace
favorisant l’innovation, isolé des freins réglementaires lourds. Troisièmement, une
licence spécifique pour les entreprises FinTech, délivrée par l’Autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers (FINMA), est prévue. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mutations structurelles induites par la numérisation, et plus particulièrement les
technologies financières (FinTech), modifient le puzzle de la législation bancaire. Le
Conseil fédéral a donc adopté une modification de l'Ordonnance sur les banques (OB).
En effet, certaines entreprises FinTech offrent des services qui ne correspondent plus
au cadre légal déterminé pour les activités bancaires traditionnelles. Par conséquent,
des modifications légales doivent être envisagées afin d'inclure ces entreprises dans le
marché de la finance et de booster la compétitivité de la place financière helvétique.
Deux modifications majeures sont prévues: la création d'un espace d'innovation et la
prolongation du délai de 7 à 60 jours pour les dépôts de financement participatif. Ces
allègements bénéficieront aussi aux banques traditionnelles. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.07.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Communiqué de presse EFD/DFF; BaZ, NZZ, TA, 3.11.16; NZZ, 22.11., 30.11.16
2) Communiqué de presse SFI; LT, 6.7.17
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